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(54)  Clé  pour  barillet  de  serrure  et  barillet  de  serrure  manoeuvrable  avec  ladite  clé 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  clé  pour 
barillet  de  serrure  ainsi  qu'un  barillet  de  serrure  ma- 
noeuvrable  avec  ladite  clé. 

Cette  clé  comporte  un  panneton  (3)  monté  prison- 
nier  dans  une  entaille  (6)  de  ce  panneton,  laquelle  en- 
taille  (6)  est  orientée  longitudinalement  et  parallèlement 

à  l'axe  de  la  tige  (1  )  de  la  clé  pour  qu'une  bille  (7),  mon- 
tée  prisonnière  dans  l'entaille  (6)  puisse  se  déplacer  li- 
brement  et  parallèlement  à  l'axe  de  la  tige  (1  )  de  la  clé. 

Cette  clé  permet  la  décondamnation  d'un  barillet  de 
serrure  comportant  un  organe  mobile  spécial  de  décon- 
damnation. 
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Description 

La  présente  invention  a  essentiellement  pour  objet 
une  clé  pour  barillet  de  serrure. 

Elle  vise  également  un  barillet  de  serrure  manoeu- 
vrable  avec  cette  clé. 

On  connaît  depuis  longtemps  des  clés  pour  ma- 
noeuvrer  un  barillet  de  serrure  comprenant  des  organes 
mobiles,  tels  que  par  exemple  des  garnitures,  gorges 
ou  analogues  actionnables  par  le  panneton  de  la  clé 
pour  autoriser  le  déverrouillage  et  la  rotation  du  rotor  du 
barillet  par  rapport  au  stator  de  ce  barillet. 

Par  ailleurs,  on  connaît  également  des  clés  pour  ba- 
rillet  de  serrure,  dont  le  panneton  comporte  un  logement 
renfermant  un  corps  roulant  ou  glissant,  tel  que  par 
exemple  une  bille,  susceptible  de  se  déplacer  librement 
dans  ledit  logement  pour  coopérer  avec  un  élément  mo- 
bile  du  rotor  de  barillet. 

La  présente  invention  concerne  essentiellement 
une  clé  du  genre  ci-dessus,  mais  sur  laquelle  le  dépla- 
cement  de  la  bille  s'effectue  d'une  façon  telle  qu'elle 
autorise  pour  un  organe  mobile  solidaire  du  rotor  du  ba- 
rillet  des  formes  appropriées  quelconques  et  restant 
bien  entendu  dans  la  limite  permise  pour  un  actionne- 
ment  correct  de  cet  organe  mobile  dans  le  but  de  pro- 
voquer  le  déverrouillage  et  la  rotation  du  rotor  de  barillet 
par  rapport  au  stator. 

Ainsi,  comme  on  peut  le  comprendre,  non  seule- 
ment  il  sera  extrêmement  difficile  de  fabriquer  une  clé 
mécaniquement  équivalente  à  celle  de  la  présente  in- 
vention,  puisqu'on  ne  connaîtra  pas  la  forme  de  l'organe 
mobile  susceptible  d'être  actionné  par  cette  clé  équiva- 
lente,  mais  il  sera  aussi  extrêmement  difficile  de  repro- 
duire  une  clé  selon  cette  invention  à  l'identique. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  clé  pour  ba- 
rillet  de  serrure,  du  type  comprenant  un  panneton  dans 
lequel  est  prévu  un  logement  renfermant  un  corps  rou- 
lant  ou  glissant,  tel  que  par  exemple  une  bille,  suscep- 
tible  de  se  déplacer  librement  dans  ledit  logement  pour 
coopérer  avec  un  élément  mobile  du  rotor  de  barillet, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  corps  roulant  ou  glissant  est 
prisonnier  dans  une  entaille  ménagée  dans  le  panneton 
de  la  clé  et  orientée  longitudinalement  et  sensiblement 
parallèlement  à  l'axe  de  la  tige  de  clé  pour  que  ledit 
corps  roulant  ou  glissant  puisse  se  déplacer  parallèle- 
ment  à  cet  axe  lorsqu'il  coopère  avec  l'élément  mobile 
du  rotor  de  barillet. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  cette  clé,  l'en- 
taille  précitée  formant  logement  pour  le  corps  roulant  ou 
glissant  comporte  au  niveau  de  ses  bords  constituant 
sa  partie  débouchante,  deux  échancrures  en  vis-à-vis 
qui,  tout  en  retenant  le  corps  roulant  ou  glissant  dans 
l'entaille,  forment  à  leurs  extrémités  opposées  respec- 
tives  des  butées  limitant  le  déplacement  longitudinal  li- 
bre  dudit  corps  dans  l'entaille. 

On  précisera  encore  que  le  fond  de  l'entaille  longi- 
tudinale  est  constitué  par  deux  parties  d'extrémité  ar- 
quées  et  concaves  réunies  par  l'intermédiaire  d'une  par- 

tie  sensiblement  plane  sur  laquelle  roule  ou  glisse  le 
corps  précité  entre  les  butées  des  échancrures. 

Cette  invention  vise  également  un  barillet  de  serru- 
re  manoeuvrable  avec  une  clé  répondant  aux  caracté- 

5  ristiques  ci-dessus,  et  du  type  comprenant  des  organes 
mobiles,  tels  que  par  exemple  des  garnitures,  gorges 
ou  analogues  actionnables  par  le  panneton  de  la  clé  afin 
d'autoriser  le  déverrouillage  et  la  rotation  du  rotor  de  ba- 
rillet  par  rapport  au  stator  du  barillet,  caractérisé  en  ce 

10  que  l'un  desdits  organes  mobiles  comporte  un  bord  dé- 
finissant  un  chemin  de  roulement  ou  de  glissement  en 
creux  pour  le  corps  roulant  ou  glissant  associé  à  la  clé, 
et  en  ce  que  ledit  chemin  de  roulement  ou  de  glissement 
est  formé  entre  deux  bossages  ou  analogues  dont  l'un 

15  coopère  avec  ledit  corps  roulant  ou  glissant  à  l'introduc- 
tion  de  la  clé  dans  le  barillet  et  dont  l'autre  participe  à  la 
retenue  provisoire  du  panneton  de  la  clé  dans  le  barillet. 

Ce  barillet  est  encore  caractérisé  en  ce  que  le  che- 
min  de  roulement  ou  de  glissement  en  creux  précité  pré- 

20  sente  une  courbure  concave  quelconque  restant  dans 
la  limite  d'autorisation  d'actionnement  de  l'organe  mo- 
bile  par  le  corps  roulant  ou  glissant  associé  à  la  clé. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  de  ce  ba- 
rillet,  la  position  de  la  partie  la  plus  profonde  du  chemin 

25  de  roulement  ou  de  glissement  en  creux  précité  est  si- 
tuée  en  un  endroit  quelconque  entre  les  deux  bossages 
précités. 

Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 

30  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés,  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemple,  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  clé 
conforme  aux  principes  de  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  du  panneton  de 
35  cette  clé,  suivant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  du  panneton 
suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  schématique  et  en  coupe 
axiale  d'un  barillet  de  serrure  en  position  condamnée  et 

40  comportant  un  organe  mobile  apte  à  coopérer  avec  la 
clé  selon  cette  invention. 

La  figure  5  est  une  vue  similaire  à  la  figure  4  mais 
montrant  la  serrure  en  position  décondamnée  par  le 
panneton  de  la  clé  visible  en  position  introduite  dans  le 

45  barillet. 
La  figure  6  est  une  vue  sensiblement  identique  à  la 

figure  5  mais  montrant  une  autre  réalisation  de  forme 
pour  l'organe  mobile. 

La  figure  7  est  une  vue  sensiblement  identique  à 
so  celle  des  figures  5  et  6,  mais  montrant  encore  une  autre 

réalisation  de  forme  pour  l'organe  mobile. 
Comme  on  le  voit  bien  sur  les  figures  1  à  3  notam- 

ment,  une  clé  selon  cette  invention  comprend  essentiel- 
lement  une  tige  1  comportant  à  l'une  de  ses  extrémités 

55  un  anneau  2  et  à  l'autre  extrémité  un  panneton  3  qui, 
suivant  l'exemple  représenté,  a  une  forme  sensiblement 
tronconique  et  porte  des  ailettes  radiales  4  pouvant  être 
introduites  dans  une  entrée  de  barillet  30,  repérée  d'une 
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manière  générale  en  5  sur  la  figure  4. 
Dans  le  panneton  3  est  prévue  une  entaille,  un  évi- 

dement  ou  analogue  6  définissant  un  logement  pour  une 
bille  7.  Plus  précisément,  la  bille  7  est  montée  prison- 
nière  dans  l'entaille  6  qui,  comme  on  le  voit  bien  sur  les 
figures  1  et  3  s'étend  longitudinalement  et  sensiblement 
parallèlement  à  l'axe  de  la  tige  1  de  la  clé  de  sorte  que 
ladite  bille  pourra  se  déplacer  parallèlement  à  cet  axe 
dans  l'entaille  ou  évidement  6. 

L'entaille  6  comporte  au  niveau  de  ses  bords  6a 
constituant  sa  partie  débouchante,  deux  échancrures  8 
en  vis-à-vis  qui  retiennent  la  bille  7  dans  ladite  entaille 
tout  en  lui  permettant  de  se  déplacer  librement  par  rou- 
lement  dans  l'entaille,  et  cela  sensiblement  parallèle- 
ment  à  l'axe  de  la  tige  1  . 

Les  échancrures  8  en  vis-à-vis  forment  à  leurs  ex- 
trémités  opposées  avec  les  bords  6a,  des  butées  8a  li- 
mitant  le  déplacement  longitudinal  libre  de  la  bille  7  dans 
l'entaille  6. 

Comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  3,  le  fond  de 
l'entaille  longitudinale  6  comporte  une  partie  sensible- 
ment  plane  9  sur  laquelle  peut  rouler  la  bille  7  dont  le 
déplacement  est  limité  par  les  butées  8a  des  échancru- 
res  8  retenant  la  bille  7  prisonnière  dans  l'entaille  6. 

La  partie  sensiblement  plane  et  centrale  9  du  fond 
de  l'entaille  se  prolonge,  d'un  côté  et  de  l'autre  par  deux 
parties  arquées  et  concaves  constituant  en  quelque  sor- 
te  les  extrémités  de  l'entaille  6.  Ces  parties  d'extrémité 
arquées,  repérées  en  1  0  et  1  1  sur  les  figures  1  et  3  sont 
visibles  depuis  l'extérieur,  en  ce  sens  que  l'entaille  6  est 
débouchante  non  seulement  au  niveau  des  échancru- 
res  8,  mais  également  de  part  et  d'autre  de  ces  échan- 
crures. 

En  se  reportant  maintenant  à  la  figure  4,  on  voit  un 
barillet  de  serrure  30  apte  à  fonctionner  avec  la  clé  qui 
vient  d'être  décrite  et  qui  comprend  un  stator  12  dans 
lequel  est  monté  tournant  un  rotor  1  3  actionnable  par  la 
clé.  Comme  connu  en  soi,  des  organes  mobiles  revê- 
tant,  suivant  l'exemple  représenté,  la  forme  de  petit  pla- 
tines  1  4  sont  montés  articulés,  comme  on  le  voit  en  1  5, 
sur  le  rotor  13.  Les  organes  mobiles  14  sont  sollicités 
par  un  ressort  1  6  en  position  de  condamnation  de  la  ser- 
rure,  qui  est  la  position  visible  sur  la  figure  4,  et  dans 
laquelle  le  rotor  13  est  immobilisé  en  rotation  dans  le 
stator  12.  Lors  de  l'introduction  de  la  clé  par  l'entrée  5 
du  barillet  30,  les  ailettes  4  du  panneton  3  agiront  sur 
notamment  le  bec  17  des  organes  mobiles  14,  à  ren- 
contre  de  la  force  exercée  par  le  ressort  16,  pour  ainsi 
aligner  les  organes  mobiles  14  avec  des  encoches  ou 
analogues  18  ménagées  dans  le  stator  12.  Ceci  réali- 
sera  la  décondamnation  du  barillet  30  et  permettra,  à  la 
rotation  de  la  clé,  de  faire  tourner  le  rotor  13  dans  le 
stator  12  et  par  conséquent  l'actionnement  d'un  méca- 
nisme  quelconque  (non  représenté). 

Toutes  les  dispositions  ci-dessus  sont  connues  en 
soi  et  ne  méritent  pas  d'explications  complémentaires. 

Conformément  à  l'invention,  le  barillet  30  visible  sur 
les  figures  4,  5,  6  et  7  est  muni  d'un  organe  mobile  spé- 

cial  20  en  forme  de  platine  ou  analogue  suivant  l'exem- 
ple  représenté,  et  comportant  un  bord  21  définissant  un 
chemin  de  roulement  en  creux  22  pour  la  bille  7  asso- 
ciée  à  la  clé. 

s  Ce  chemin  de  roulement  en  creux  ou  concave  22 
s'étend  entre  deux  extrémités  ou  bossages  23,  24  for- 
més  sur  le  bord  21  de  l'organe  mobile  20. 

On  observera  ici  que  la  courbure  concave  du  che- 
min  de  roulement  22  pourra  être  quelconque  en  restant 

10  bien  sûr  dans  la  limite  d'autorisation  d'actionnement  de 
l'organe  mobile  20  par  la  bille  7  associée  à  la  clé,  comme 
on  le  décrira  ultérieurement  à  propos  du  fonctionne- 
ment. 

En  outre,  il  est  important  d'observer  que,  conformé- 
es  ment  à  la  présente  invention,  la  position  de  la  partie  la 

plus  profonde  du  chemin  de  roulement  22  peut  être  si- 
tuée  à  un  endroit  quelconque  entre  les  deux  extrémités 
ou  bossages  23,  24  appartenant  au  bord  21  de  l'organe 
mobile  20. 

20  Ainsi,  comme  on  le  voit  sur  les  figures  4  et  5,  la  par- 
tie  la  plus  profonde  du  chemin  concave  de  roulement 
22  est  située  au  voisinage  du  bossage  24. 

Suivant  le  mode  de  réalisation  illustré  par  la  figure 
6,  cette  partie  concave  la  plus  profonde  du  chemin  de 

25  roulement  22  est  située  à  égale  distance  des  bossages 
23  et  24. 

Sur  la  réalisation  visible  sur  la  figure  7,  cette  partie 
la  plus  profonde  du  chemin  concave  de  roulement  22 
est  située  au  voisinage  du  bossage  23. 

30  Mais,  pour  une  meilleure  compréhension  de  l'inven- 
tion,  on  expliquera  maintenant  comment  s'effectue  la 
décondamnation  du  barillet  30,  au  niveau  de  l'organe 
mobile  20,  en  se  reportant  à  la  figure  5,  6  ou  7,  étant 
entendu  que,  dans  les  trois  cas,  le  fonctionnement  sera 

35  le  même,  en  utilisant  la  même  clé,  à  savoir  celle  décrite 
précédemment. 

En  introduisant  le  panneton  3  de  la  clé  dans  l'entrée 
5  du  barillet  30,  la  bille  7  associée  à  la  clé  coopérant 
avec  le  bossage  23  de  l'organe  mobile  20  va  provoquer 

40  le  basculement  dudit  organe  mobile  pour  réaliser  la  dé- 
condamnation.  Il  est  à  noter  que  comme  pour  les  orga- 
nes  mobiles  14,  l'organe  mobile  20  selon  l'invention  est 
constamment  sollicité  par  un  ressort  25  dans  la  position 
visible  sur  la  figure  4. 

45  Une  fois  franchi  le  bossage  23,  la  bille  7  viendra 
trouver  place  jusque  dans  la  partie  la  plus  profonde  du 
chemin  concave  de  roulement  22,  comme  on  le  voit  bien 
sur  les  figures  5  à  7.  Et  en  fin  d'introduction  du  panneton 
3  de  la  clé  dans  la  serrure,  ledit  panneton  sera  élasti- 

50  quement  retenu  dans  le  rotor  1  3  en  raison  du  fait  que  le 
bossage  24  viendra  en  prise  avec  l'extrémité  arquée  10 
du  fond  de  l'entaille  6  dans  la  clé.  Autrement  dit  le  bos- 
sage  24  offrira  une  certaine  résistance  au  retrait  de  la 
clé. 

55  Le  fonctionnement  qui  vient  d'être  décrit  sera  le  mê- 
me  pour  les  trois  réalisations  d'organe  mobile  20  visi- 
bles  sur  les  trois  figures  5  à  7,  seule  la  position  de  la 
bille  7  étant  différente  du  fait  de  la  situation  de  la  partie 
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la  plus  profonde  du  chemin  de  roulement  en  creux  22 
sur  le  bord  21  de  l'organe  mobile  20. 

On  a  donc  réalisé  suivant  l'invention  une  clé  qu'il 
sera  très  difficile  de  reproduire  à  l'identique.  Au  surplus, 
du  fait  que  l'on  ne  connaîtra  pas  la  forme  du  bord  21  de 
l'organe  mobile  20,  la  réalisation  d'une  clé  mécanique- 
ment  équivalente,  par  exemple  sans  bille  et  du  type 
classique,  sera  extrêmement  difficile  à  effectuer. 

L'invention  n'est  nullement  limitée  aux  modes  de 
réalisation  de  l'organe  mobile  20  décrits  et  illustrés  qui 
n'ont  été  donnés  qu'à  titre  d'exemple.  De  même  à  la  pla- 
ce  d'une  bille  dans  la  clé,  on  pourrait  parfaitement  utili- 
ser  un  élément  glissant. 

L'invention  comprend  donc  tous  les  équivalents 
techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs  combi- 
naisons  si  celles-ci  entrent  dans  le  cadre  des  revendi- 
cations  qui  suivent. 

Revendications 

1  .  Clé  pour  barillet  de  serrure  (30)  du  type  comprenant 
un  panneton  (3)  dans  lequel  est  prévu  un  logement 
renfermant  un  corps  roulant  ou  glissant  (7),  tel  que 
par  exemple  une  bille  susceptible  de  se  déplacer 
librement  dans  ledit  logement  pour  coopérer  avec 
un  élément  mobile  (20)  du  rotor  (13)  de  barillet,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ledit  corps  roulant  ou  glissant 
(7)  est  prisonnier  dans  une  entaille  (6)  ménagée 
dans  le  panneton  (3)  de  clé  et  orientée  longitudina- 
lement  et  sensiblement  parallèlement  à  l'axe  de  la 
tige  (1)  de  clé  pour  que  ledit  corps  roulant  ou  glis- 
sant  (7)  puisse  se  déplacer  parallèlement  à  cet  axe 
lorsqu'il  coopère  avec  l'élément  mobile  (20)  du  rotor 
(13)  de  barillet,  et  en  ce  que  ladite  entaille  (6)  com- 
porte  au  niveau  de  ses  bords  (6a)  constituant  sa 
partie  débouchante,  deux  échancrures  en  vis-à-vis 
(8)  qui,  tout  en  retenant  le  corps  roulant  ou  glissant 
dans  l'entaille  (6)  forment  à  leurs  extrémités  oppo- 
sées  respectives  des  butées  (8a)  limitant  le  dépla- 
cement  longitudinal  libre  du  corps  roulant  ou  glis- 
sant  (7)  dans  l'entaille  (6). 

2.  Clé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que 
le  fond  de  l'entaille  est  constitué  par  deux  parties 
d'extrémité  arquées  et  concaves  (10,  11)  réunies 
par  l'intermédiaire  d'une  partie  sensiblement  plane 
(9)  sur  laquelle  roule  ou  glisse  le  corps  précité  entre 
les  butées  (8a)  des  échancrures  (8). 

3.  Barillet  de  serrure  manoeuvrable  avec  une  clé  se- 
lon  la  revendication  1  ou  2,  et  comprenant  des  or- 
ganes  mobiles  (14)  tels  que  par  exemple  des  gar- 
nitures,  gorges  ou  analogues  actionnables  par  le 
panneton  (3)  de  la  clé  pour  autoriser  le  déverrouilla- 
ge  et  la  rotation  du  rotor  (13)  du  barillet  par  rapport 
au  stator  (12),  caractérisé  en  ce  que  l'un  (20)  des- 
dits  organes  mobiles  comporte  un  bord  (21  )  définis- 

sant  un  chemin  de  roulement  ou  de  glissement  en 
creux  (22)  pour  le  corps  roulant  ou  glissant  (7)  as- 
socié  à  la  clé,  et  en  ce  que  ledit  chemin  de  roule- 
ment  ou  de  glissement  (22)  est  formé  entre  deux 

s  bossages  ou  analogues  (23,  24)  dont  l'un  (23)  coo- 
père  avec  ledit  corps  roulant  ou  glissant  à  l'introduc- 
tion  de  la  clé  dans  le  barillet  (30)  et  dont  l'autre  (24) 
participe  à  la  retenue  provisoire  du  panneton  (3)  de 
la  clé  dans  le  barillet. 

10 
4.  Barillet  de  serrure  selon  la  revendication  3,  carac- 

térisé  en  ce  que  le  chemin  de  roulement  ou  de  glis- 
sement  en  creux  précité  (22)  présente  une  courbu- 
re  quelconque  restant  dans  la  limite  d'autorisation 

15  d'actionnement  de  l'organe  mobile  (20)  par  le  corps 
roulant  ou  glissant  (7)  associé  à  la  clé. 

5.  Barillet  de  serrure  selon  la  revendication  3  ou  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  position  de  la  partie  la  plus 

20  profonde  du  chemin  de  roulement  ou  de  glissement 
en  creux  (22)  est  située  en  un  endroit  quelconque 
entre  les  deux  bossages  précités  (23,  24). 
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